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Préambule :
4.5.2 Conclusion et entrée en vigueur 
Le contrat est conclu lorsque Gaz Métro informe le nouveau client qu’elle accepte sa demande de service de gaz naturel. Ce contrat entre en vigueur à la date convenue. 
En l’absence de demande de service de gaz naturel, l’occupant est présumé avoir conclu un contrat à partir du moment où il commence à occuper l’adresse de service où le gaz naturel est mis à sa disposition. L’occupant est l’individu ou la personne morale qui a l’usage de l’immeuble ou du local situé à l’adresse de service. 

Lorsque la fin d’un contrat avec un client est survenue et qu’aucun contrat n’a été conclu, pour l’adresse de service, avec un nouveau client, le propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service est présumé avoir conclu un contrat et ce, lorsqu’il fait défaut d’informer Gaz Métro de ses intentions quant au service de gaz naturel dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi par Gaz Métro d’un avis à cet effet. 
Questions :

3.1 Un client (usage domestique) qui a fait une demande de service (article 4.1 des Conditions) qui est acceptée a ainsi conclu un contrat. Confirmez.

3.2 Dans le cadre de ce contrat, y a-t-il des éléments que le client peut négocier ?

3.2.a Dans l’affirmative, énumérer lesquels ?

3.3 Une ou des personnes qui habiteraient à une adresse de service où il y a déjà un contrat et un client désigné à la facturation serait-il selon votre définition un occupant (i.e., personne présumée avoir conclu un contrat) ? 
Réponses :
3.1
Selon la proposition de Conditions de service de SCGM, le contrat est conclu lorsque SCGM informe le nouveau client qu’elle accepte sa demande de service de gaz naturel. 
3.2
Le client peut notamment convenir avec SCGM de la date d’entrée en vigueur du contrat et du montant de la contribution pour rentabiliser les investissements, s’il y a lieu.
3.2.a
Voir la réponse 3.2 du présent document. 
3.3
Non. Le client est cette personne, physique ou morale, ou ce groupe de personnes, qui a conclu le contrat avec SCGM. Au moment de la conclusion du contrat, la ou les personnes occupant l’adresse de service décide(nt) qui sera(ont) client(s) de SCGM.
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